



  
    
      
        [image: les-aides.fr]
        [image: les-aides.fr]
      
    

    
      
        [image: CCI.fr]
        [image: CCI.fr]
      
    

    
      
        
      S’inscrire｜
Se connecter

        
    

  






      
    
        
          
        
        
          
            
            
              
            

          

        

      

    

      






  
      
        Solutions de financement  
    

          
        Actualités  
    

        
        Agenda  
    

        
        Réseaux d’accompagnement  
    

    






  
    
      
    
      	Accueil
	…
	Les solutions de financement
	Pays de la Loire VTE


    
    Pays de la Loire VTE

    
    Ressources Humaines

      

      
            
        
            [image: REGION DES PAYS DE LA LOIRE]
          

        
          REGION DES PAYS DE LA LOIRE

          Mise à jour le 22 décembre 2023

        

      


      

    


  



    
      
          
          
        Partager sur :
        
        
        
        
      

    



    
			
				
					
						Présentation du dispositif

Ce dispositif permet aux entreprises industrielles de se doter de nouvelles compétences pour structurer des fonctions opérationnelles absentes que le dirigeant assume souvent seul.


Dans le cadre de la démarche nationale VTE, le présent dispositif vise à susciter le recrutement par les PMI ligériennes d’un jeune talent pour un poste responsabilisant et en lien direct avec l’équipe dirigeante.


Ce soutien a pour objectif de permettre à des PMI, qui hésitent ou ne peuvent seules franchir le pas, de se doter d’une compétence reconnue dans un domaine susceptible de leur faire passer un cap : industrie du futur, marchés de diversification, stratégie financière…

						Conditions d’attribution

A qui s'adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Sont bénéficiaires de ce dispositif les PME ligériennes des secteurs suivants :


	industrie,
	industries agro-alimentaires de transformation,
	artisanat de production (BTP exclu).



Critères d’éligibilité


Pour les entreprises :


	le recrutement concerne un établissement situé en Pays de la Loire,
	l'entreprise doit être une PME indépendante,
	l'entreprise doit être en activité depuis au moins 2 ans et emploie au moins 5 salariés en CDI ETP (hors dirigeant),
	l'entreprise doit exercer une activité industrielle (production en usine ou atelier).



Pour les candidats :


	le profil du candidat et la forme du recrutement doivent être en adéquation avec les exigences du règlement d’intervention du dispositif Pays de la Loire VTE,
	le poste créé est responsabilisant et en lien direct avec l’équipe dirigeante de l’entreprise,
	le recrutement ne concerne pas l’export.



Les recrues doivent impérativement :


	être étudiants (alternance) ou jeunes diplômés (moins de 2 ans après diplôme),
	être diplômé de minimum BAC+2 ou en cours d’obtention d’un tel diplôme pour les alternants.



Le recrutement par promotion interne est admis sous réserve que la personne promue soit remplacée.


Le jeune doit être embauché en vertu de l’un des statuts suivants :


	Alternance (apprentissage et professionnalisation),
	CDD ou CDI.



Le contrat doit avoir une durée minimale d’une année.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


Ce dispositif prend la forme d’une subvention d’un montant de 4 000 €.


Quelles sont les modalités de versement ?


Le versement de Pays de la Loire VTE est réalisé en une fois sur présentation d’un état récapitulatif des coûts salariaux générés sur les 12 mois maximum suivants la date d’embauche du salarié, certifié par le représentant légal de l’entreprise, et accompagné de la copie des bulletins de salaires correspondants.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


Le dossier de demande d'aide de l’entreprise doit être déposé auprès de la Région des Pays de la Loire dans les 3 mois suivants la signature du contrat de travail.


Seuls les dossiers complets et répondant aux critères d’éligibilité seront examinés par les services du Conseil Régional.
Contact : poleindustrie@paysdelaloire.fr - Tél : 02 28 20 56 70.

           

           

           


						
							Fichiers attachés

								Dossier de candidature PDL VTE


						


            Source et références légales

Sources officielles


Délibération de la Commission permanente du 13 novembre 2020 modifiant le règlement d’intervention Pays de la Loire VTE.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								1 rue de la Loire
44966 Nantes
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter

      

    

  



    
    
  Actualités

        
        
      
        
          
            [image: ]
                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024

                  En savoir plus
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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